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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents,
du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 60 al. 1
LPGA ; art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 – LPA ;
RS/GE E 5 10).

E. 3
Le litige porte sur le taux d'invalidité donnant droit au versement d'une rente d'invalidité,
plus particulièrement sur la détermination du montant du revenu sans invalidité, et le
montant du revenu à prendre en compte dans une activité adaptée exigible pour opérer la
comparaison de ces revenus permettant de déterminer le taux d'invalidité. En d'autres
termes il s'agit de déterminer si c'est à bon droit que l'intimée a refusé au recourant le droit à
une rente d'invalidité.
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E. 4
Plusieurs modifications apportées à la LAA et à l'ordonnance sur l'assurance accidents du
20 décembre 1982 (OLAA - RS 832.202) sont entrées en vigueur le 1er janvier 2017.

E. 5
Sur le plan matériel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au moment
où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 129 V 1 consid. 1 ; ATF 127
V 467 consid. 1 et les références). En ce qui concerne en revanche la procédure, et à défaut
de règles transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans réserve dès le jour de son
entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b ; ATF 112 V 360 consid. 4a ; RAMA, 1998,
KV 37, p. 316, consid. 3b).

E. 6
Dans la mesure où l'accident est survenu avant cette date, le droit du recourant aux
prestations d'assurance est soumis à l'ancien droit (cf. dispositions transitoires relatives à la
modification du 25 septembre 2015 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_662/2016 du 23 mai



2017 consid. 2.2). Les dispositions légales pertinentes seront dès lors citées ci-après dans
leur teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2016 (aLAA et aOLAA).

E. 7
a. Les prestations d'assurance sont allouées en cas d'accident professionnel, d'accident non
professionnel et de maladie professionnelle (art. 6 al. 1 LAA). Par accident, on entend toute
atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain par une cause
extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale ou psychique ou qui
entraîne la mort (art. 4 LPGA ; ATF 129 V 402 consid. 2.1 ; ATF 122 V 230 consid. 1 et les
références). La responsabilité de l’assureur-accidents s’étend, en principe, à toutes les
conséquences dommageables qui se trouvent dans un rapport de causalité naturelle (ATF
119 V 335 consid. 1 ; ATF 118 V 286 consid. 1b et les références) et adéquate avec
l’événement assuré (ATF 125 V 456 consid. 5a et les références). b. Conformément à l'art.
18 al. 1 LAA, si l’assuré est invalide (art. 8 LPGA) à 10 % au moins par suite d’un accident,
il a droit à une rente d’invalidité. Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou
partielle présumée permanente ou de longue durée, résultant d'une infirmité congénitale,
d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Est réputée incapacité de
gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le
marché du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une
atteinte à la santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures
de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont
prises en compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a
incapacité de gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès
le 1er janvier 2008). c. La notion d'incapacité de travail est la même dans toutes les
branches des assurances sociales ; une personne est considérée comme incapable de
travailler lorsque, pour cause d'atteinte à la santé physique, mentale ou psychique, elle ne
peut plus exercer son activité habituelle ou ne peut l'exercer que d'une manière
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s'apprécie en principe sur la base de données médicales et en fonction de la profession
exercée jusque-là par l'assuré. Toutefois, en cas d'incapacité durable dans l'ancienne
profession, l'assuré est tenu, en vertu de son devoir de diminuer le dommage, d'utiliser dans
un autre secteur sa capacité fonctionnelle résiduelle (FRESARD / MOSER-SZELESS,
L'assurance-accidents obligatoires, SBVR, 2ème éd., n. 152 p. 895 ; ATAS/791/2011 du 30
août 2011consid. 7). d. Il ressort de l’art. 19 al. 1 LAA que le droit à la rente prend
naissance dès qu'il n'y a plus lieu d'attendre de la continuation du traitement médical une
sensible amélioration de l'état de l'assuré et que les éventuelles mesures de réadaptation de
l'assurance-invalidité ont été menées à terme. Cette disposition délimite temporellement le
droit au traitement médical et le droit à la rente d'invalidité, le moment déterminant étant
celui auquel l'état de santé peut être considéré comme relativement stabilisé (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances U 391/00 du 9 mai 2001 consid. 2a).

E. 8
a. Pour évaluer le taux d’invalidité, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas
invalide est comparé avec celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut
raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur
un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA). La comparaison des revenus s’effectue, en
règle générale, en chiffrant aussi exactement que possible les montants de ces deux revenus



et en les confrontant l’un avec l’autre, la différence permettant de calculer le taux
d’invalidité (méthode générale de comparaison des revenus ; ATF 137 V 334 consid. 3.1.1).
Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de se placer au moment de la
naissance du droit à la rente ; les revenus avec et sans invalidité doivent être déterminés par
rapport à un même moment et les modifications de ces revenus susceptibles d’influencer le
droit à la rente survenues jusqu’au moment où la décision est rendue doivent être prise en
compte (ATF 129 V 222 et ATF 128 V 174). b/aa. Le revenu sans invalidité est celui que
l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas devenu invalide. Selon la jurisprudence, pour fixer le
revenu sans invalidité, il faut établir ce que l'assuré aurait – au degré de la vraisemblance
prépondérante – réellement pu obtenir au moment déterminant s'il n'était pas invalide. Le
revenu sans invalidité doit être évalué de la manière la plus concrète possible, c'est pourquoi
il se déduit en principe du salaire réalisé en dernier lieu par la personne assurée avant
l'atteinte à la santé, en tenant compte de l'évolution des salaires (ATF 139 V 28 consid.
3.3.2 ; 135 V 297 consid. 5.1 ; 134 V 322 consid. 4.1 p. 325). b/bb. La preuve de l’existence
de circonstances qui justifieraient de s’écarter, en sa faveur ou en sa défaveur, du revenu
effectivement réalisé par l’assuré est soumise à des exigences sévères, qu’il s’agisse de
l’évaluation du revenu avec ou sans invalidité (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I
290/04 du 28 décembre 2004 et les références). Il a toutefois été jugé qu’en l’absence
d’informations fiables sur
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8C_643/2016 du 25 avril 2016 consid. 4.4 et les arrêts cités) ou d’autres circonstances telles
que l’absence d’activité lucrative au moment de l’accident ou encore une perte d’emploi qui
serait survenue de toute manière, même sans l’accident, dans les mois précédant le début du
droit à la rente, il était exceptionnellement possible de déterminer le revenu sans invalidité
au moyen de l'ESS ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_728/2016 du 21 décembre 2016 consid.
3.1, de recommandations salariales non contraignantes émises par des associations
professionnelles (arrêts du Tribunal fédéral des assurances U 391/06 du 8 février 2007
consid. 4.2 et U 158/06 du 4 août 2006 consid. 2.3) ou encore d’une convention collective
de travail (arrêts du Tribunal fédéral 8C_462/2014 du 18 novembre 2014 consid. 5.1 et
8C_90/2010 du

E. 12
Au regard de ce qui précède, le recours, en tous points mal fondé, doit être rejeté.

E. 13
Vu l’issue donnée au recours, aucune indemnité de procédure ne sera allouée au recourant
(art. 61 let. g LPGA et art. 89H al. 3 LPA a contrario).

E. 14
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA). * * *
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